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LES GRANDS TRAYAUX DE L i REGION DP BORD 

Les projets d'aménagement 
de la Ville de Lille 

VERS L'ORGANISATION MODERNE DE LA CAPITALE DES FLANDRES 

jà PRES l'oeuvre de reconstitution achevée, 
J-m la plupart de nos grandes villes mar-

A JL chant résolument dans la voie du pro-
- ^ — arts ont élabore des projets d'avenir 
proportionnés avec les perspectives d'exten
sion offertes à des centres d'une région appe
lée A un essor nouveau. 

La ville de Lille, capitale d'une riche "pro
vince ne pouvait manquer de voir grand, voi
ci schématisés en quelque sorte les grands 
travaux qui y sont prévus et qui permettront 
d'en faire une cité moderne, complétant ainsi 
une magnifique œuvre de relèvement. 

Ayant quité Lille il y a 10 ans, qui recon
naîtrait Lille aujourd'hui? La quittant au
jourd'hui qui la reconnaîtrait en i'J*o? 

Que de villes en France auront subi en si 
peu de temps d'aussi vastes et profondes 
transformations? 

La ville de Lille les doit pour une large part, 
à ses représentants qui, sous la présidence a 
la fois audacieuse et prudente de M. Hoger 
Salengro. ont la joie de voir leur ville prendre 
tioure de' capitale. 

Quatre sortes de grands travaux ne peuvent 
être tranchées qu'à la suite d'un accord entre 
la ville de Lille. l'Etat et les collectivités inté
ressées • la gare d'eau; la gare ferroviaire; 
la gare aérienne; la cité hospitalière. 

De ces problèmes, l'un est déjà tranché : 
celui de la oare d'eau. Les autres, sur le chan
tier, sont en voie de solution. 

Le nouveau port 
Le projet de Nouveau Port en Haute Deûle 

a lait l'objet d'une convention entre la Ville 
et l'Etat. Approuvée par délibération du 
Conseil Municipal en date du 2* Février 1928, 
cette convention ne deviendra définitive que 
lorsque l'Etat aura obtenu du Parlement la 
déclaration d'utilité publique et le vote des 
crédits. 

La dépense à la charge de la Ville de Lille 
atteint six millions. Afin de la dédommager 
du la participation, l'Etat l'autorisera à per
cevoir, sur les marchandises qui occuperont 
temporairement les terre-pleins en dehors de 
la zone tranche, des taxes dont le. Conseil 
municipal de Hlle. fixera ultérieurement le 
montant. 

La Gare de passage 
On sali qu'il s'agit, d'une part, de la sup

pression des passages à niveau, d'antre part 
de la construction d'une gare de passage 
avec conteurnameQt des foies. 

La dépense doit atre prise sa charge par 
la Ville de Lille. l'Etat, le Chemin de fer du 
Nord. La solution du problème ayant été. re-
tardéJ par suite d'une obstination systéma
tique que nous n'ayons pas besoin de rap
peler, du fait de ce retard la dépense à pré
voir (c'est le moins qu'on puisse dire), passe 
du simple au double, yolre au tripla. Elle 
atteindra plusieurs centaines de millions. 

On n'a pas oublié que l'Etat et le Chemin 
de 1er du Nord proposèrent de la couvrii S 
V Jusqu'à concurrence de cent millions au 
moyen de surtaxes; 2» Jusqu'à concurrence 
do cent millions par l'Etat et la Compagnie. 
L i Ville de Lille, en revanche, entend rouvrir 
Jes pourparlers sur de nouvelles bases, 

L'Aéro-Port 
Des pourparlers se sont noués depuis plu

sieurs années tant à l'Hôtel de Ville qu'a la 
Préfecture; d'abord entre la Ville de Lille, 
les Villes et les Chambres de Commerce de 
Roubaix-Tourcoing ; ensuite entre la Ville de 
Lille, le Ministère de l'Air, les autorités mi
litaires et l'Association aéronautique du 
Nord. 

Les techniciens avaient d'abord rejeté le 
terrain de Ronchtn, préférant d'autres empla
cements a Bpndues ou a Salnghtn-en-Mélan-

::: NOTRE BRAND ::: 
CONCOURS DU PLUS 
GRACIEUX SOURIRE 

tols. Us l'adoptent aujourd'hui, soulignant 
qu'il devra, pour servir d'aéroport, présenter 
le:, caractéristiques suivantes : sept cents mè
tres dans toutes les directions, et une zone 
de sécurité d'au moins cent mètres de lar» 
geur. 

La Ville de Lille formule cependant un cer
tain nombre de réserves. Elle fait observer 
qu'on Ignore encore si l'aéroport sera consi
déré comme International. Elle ajoute que 
le terrain de Ronchln constitue un enclos eu 
pleine agglomération urbaine ayant au Nord-
Ouest Moulins-Lille; au Sud-Ouest le Fau
bourg de Douai; au Sud-Est les voles ferrées 
de chemin de fer et le nouveau dépôt de 
Fives; au Nord-Est Flves et Hellemmes. Elle 
marque ensuite que, si l'aéroport est prévu 
a cet emplacement, toutes les voies du nou
veau plan devront être détournées afin de 
laisser libre la surface totale du terrain inu
tilisable et de la zone de sécurité. Elle sou
ligne enfin que, si le terrain de Rohchin est 
utilisé comme aéroport, d'autres emplace
ments devront être recherchés pour le champ 
de manœuvre en remplacement duquel la 
Vil'e de Lille devra fournir un terrain de 
trente hectares; ainsi que pour les terrains 
réservés en vue de la construction, de la nou
velle caserne Vandamme, de la caserne -de 
gendarmerie mobile, du Nouvel Hôpital mi
litaire, 

La Cité hospitalière 
A l'Instar de la Ville de Strasbourg et d'un 

certain nombre de villes allemandes ou amé
ricaines, Lille aura sa cité hospitalière. 

Dans cette cité, seront réunis tous les ser
vices hospitaliers de la Ville, toutes les oeu
vres prises en charge par les Hospices de 
Lille. On y construira aussi l'Hôpital-Maison 
de cure qui devait être édifié sur des terrains 
sic a Ronchln et appartenant aux Hospices. 
A la suite d'un accord entre la Ville de Lille 
et l'Université, pourront également.s'y dres
ser l'Institut Médlco-Légal et de Médecine 
Sociale dont la construction était prévue aux 
abords de Saint-Sauveur', et l'institut Storna-
tolqgique qui devait être construit non loin 
de l'anoienne-*oM# Loai» XW, 

La ville de Lille et l'Administration Ses 
Hospices, en ayant délibéré, ont été Unanimes 
à considérer qu'il fallait retenir, non.un pro
jet de construction à trois bases (hôpital de 
la Charité, hôpital Saint-Sauveur, Hospice 
Général), mais un projet de construction sur 
l'une des bases existantes. 

Quelle que soit la solution adoptée en fin 
de compte, l'ensemble de la dépense attein
dra cent millions. Elle sera vraisemblable
ment couverte par des avances et subventions 
de l'Etat. Un effort financier Important sera 
en même temps prévu par l'Administration 
des Hospices. La construction d'une Cité Hos
pitalière accroîtra en effet son capital Immo
bilier et d'autre part lui permettra de dispo
ser des terrains et immeubles occupés actuel
lement par ses services. 

Nous étudierons d'ailleurs ultérieurement, 
en détails, les travaux d'édilité et ces projets 
que nous avons succinctement cités aujour
d'hui. 

A. B. 
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La Liste des Lauréats 
— (SUITE) -

Ou l.zsSe au 1657e prix («00 prix, t-jlta) : 
On coffret parfumerie, valeur l a franc*. 

t.573« Mlle CARPENTIER Fernande, rue Léon 
Gambette, » « , à L ILLE . 

1.57»e M Jérôme VAREY, rue des Magnolias. 
19, a LAMBERSART. 

1.575e Mlle W A T T E L I E R , rue Maréchal ,->ffre, 
7. à L I E V I N . 

1.576» M. LECLERCq Juste, rua de l'Arbris
seau, 8, * L ILLE. 

1.5770 M. THVS Roberi rue Montaigne, cite 
Lenfant, 9, a L ILLE. 

1.57*0 M. LEFEBVRE Emile, allée 3t-R03h, 
37. a CAMBRAI. 

1.6790 M. MONPORT Frédér ic rue Jean Jau
rès, 17, fc AN IM. 

I.SSOo M. LEROUX Jules, coron du Calvaire, 
à HERSIN-COLPICNV. 

1.6J1* M. KEICNAERT Rlgobert. rue do* Bar. 
r u i n e , u , a L I L L E . 

I .stfe M MARQUETTE Théodore, rue du M * 
raie, a 8 A L 0 M E . 

1.583* M. LANOV LEMOINE, rue Ha Turennc, 
coron Roneï. a DENAIN. 

1.5" < POUILLE Hippolyte, rue de la Oare, 
15, à BAUVIN. 

M M a M. BRASSEUR Louis. ch*mm du Halla-
aa. M . à L00B-LKZ.L1LLE. " " " ^ 

Pour suivre : La Maison des 
Tout-Petits à Monceau-St-Waast. 

::: NOTRE CONCOURS 
UE U PLUS GRANDE 
CURIOSITE DU MONDE 

La 5™* journée 
de la Conférence 

de La Haye 
O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O . 

La délégation française et M. P. 
Snowden ont étudié la question 
des sanctions, en cas de défaut 

de paiement du Reich 
O-O-O-o-O-O-o-O O-O-O-O-C-O 

La délégation française a tenu hier ma
tin une lonjue et Imoortante délibération, 
sous la présidence de M. André Tardieu, on 
vue d'arrêter sa position a l'égard du régime 
juridique futur entre l'Allemagne et ses cré
anciers, à la suite de la mise en application 
du plan Young. 

I l «agi t , en d'autres terme», de détermlaar 
dans quelles oondltiont «Jes sanetions pour, 
raient a nouveau jouer centre le Reich, en 
cas do manquement a se* obligations. 

On sait que le rapport des experts prévoit 
la suppression de la commission' du comité 

I/O Dr SCHACIIT. directeur de la Relrh-sbank 
qui vient d'être appelé d'urgence à La Raye. 

(H. Manuel). 

lin réparations qui. Jusque là, était cliait'oe 
de constater les manquement de l'Etat débi
teur." C'ue1 sera désormais l'organisme de 
constatation. Le.gouvernement français .avn.t 
proposé la création d un tribunal arbitral 
APéoiel. mais cette, invention a. «té Uèsao«)>u-
vée par it* i«p*a*«nù.nts allemands. q*H eut 
soutenu l'id'O qu'il était Inutile d'instituer 
une Juridiction nouvelle alors que la Comr 
i ntsrnaUonalii- de -, justice, pouvait,très „nor ma» 
lement remplir ,oet bffkfr. LA; •j}è,l<igatii>n 
française s est ralliée a cette procédure, qui 
donne toutes garanties. 

D'autre part.- si la Cour de La Haye pro-
otame le défaut de paiement de i 'Alfemajne 
et si le Reioh «obstine après cette décision a 
n e pa* oontinuer ses paiement*, il est bien 
évident que l'Allemagne, déchirant elle-mê
me, de ses propre* marna, raccord sur le 
plan Young, les puissance* eréanoières te 
retrouveraient alors sous le régime général 
du traité de Versailles, avec toutes les con
séquence* qui peuvent en résil ier du point de 
vue de l'application de* sanction*. 

(L IRE LA SUITE EN QUATRIEME PAGE) 

LE ROI EN BONNE SANTÉ 
O-0-0-0-0-0 00-O-O-O-O-0-0 

L' «.Agence Albanaise » dément à nouveau 
les bruits suivant lesquels le roi Zogou se
rait tnalada. « Ces bruits, dit-elle, sont com-

o-e-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

12537 prix valant 152.000 fr. | 
o-o-o-o-o-o-o-o o-o-o-o-o-o 

Amis lecteurs, les travaux de dé
pouillement se poursuivent très 
activement et le nombre des sacs 
postaux à vider diminue sérieu
sement. 
Les équipes de scrutateurs en 
« mettent un coup » et bientôt 
l'opération préliminaire d'ouver
ture des enveloppes-réponses sera 
terminée. 
Bientôt alors, lors du collationne-
ment des bulletins de vote, on 
pourra donner quelques pronos
tics. 

1.586* M TISON Julas, rue Anatole-Prance, 18. 
a SOMAIN. 

1.587* M. VAILLANT Aup"*<e, rue Jean tau
re*, 121. à HA VELU Y. 

1.588e M. B E " Emile, rue Fonok, 141, 
a ORENAV. 

1589e M. DUDERMEL Ferdinand, rue Jean 
Jaurèe. à HALLENNES LEZ-HAU-
BOURDIN. 

1.500* Mlle M A V E U R Andréa, quartier Ohav-
baud, I M , S D I N A IN. 

CUBI M avil i m QUATRIÈME HAQII 

o-o-o-o AHMED ZOGOU. roi d'Albanie o-o-o-o 

Plètement faux et ne sont répandus qu'à 
effet d* nuire aux intérêts de l'Albanie. Le 

roi jouit d'une excellente santé et continue 
régulièrement son travail et ses Inspections 
des différents instituts de la capitale », 

crime 
a été découvert 

à L a o n 
o-o o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Appelé à enquêter pour un vol, 
un policier se trouva en présen
ce du cadavre d'un manouvrier, 

affreusement mutilé 
O-O-0Ï»-0-0-O-0"O-O-0-OK>-0 

Hier, vers l i heures, M. Henri, officier 
de paix, après avoir reçu une plainte 
pour vol du nommé Baulès Louis, 
M ans, manouvrier à Laon, employé i 
l'enlèvement des ordures ménagères 
chez M. Petiaut, se livra A une enquête 
sur la nommée Foy Andrée, 20 ans, qui 
avait vécu maritalement avec Baulès et 
lui avait dérobé une certaine somme 
d'argent. 

Le policier se rendit au domicile de 
Baulès et appela en vain. La porte 
n'étant pas fermée à clé, il entra dans le 
domicile et il trouva dans la cuisine le 
corps du vieillard affreusement mutilé 
i coups de hache. Le crime a été com
mis au moment où M. Baulès se rasait. 

On suppose que c'est une personne 
habituée de la -maison qui a fait le coup, 
et peut-être avait-elle un complice. 

Pour ne pas gêner les investigations 
de la police, on ne' peut donner de 
renseignements complémentaires pour 
l'Instant. 

Le Parquet de Laon, composé de MM. 
Testu, procureur de la République ; Du
bois, juge d'instruction et Vite, greffier, 
s'est rendu sur les lieux. 

Le drains mystérieux 
ta trainJreil-Lille 

A propos de sa prochaine recons
titution nocturne, une lettre a été 

adressée par M' Escoffier, au 
juge d'instruction d'Amiens 

Le drame mystérieux du Iratn Creil-Ulle va. 
dans quelques semaines, avoir son dénouement 
devant les Assises, de la Somme. Le dernier 
interrogatoire vient d'svoir lieu ; nous en avons 
rendu compte et avons annoncé, en outre, que 
M. Keratnbrun. juge d'Instruction, tenant S 
vérifier les dires de l'inculpé KuuqueiMs, avait 
décidé qu'une nouvelle reconstitution nocturne 
lu drame, une vérification d'un fait, plutôt, 

mt lieu teçjtsarnnura en ton nutnott .qui 
^it uNâfléureïnehV déSJRne. *••**-£. 
Arrivé « hn-uleur du fourgon qui suivait lé 

lènder de la loôouiollve, Fauquenois assuré 
avoir vu. le corps de son-compOKuori Latlcigiiant 
aouch^trû •trs»*rs. tt"ujp-ra|\ -sous Je .deuxième 
wagon. 

« Ce" n'est pss- possible, dit le msaistrot. Le 
marchepied du Vagon. d'une pnrt. l'bbscuiité de 
l'autre, entpêcrtalenl de voir quoi que ce soit a 
sept ou huit métrés dé. distance. Atin de véri
fier ce fait un matériel spécial a donc' été 
demandé a la Compagnie du chemin de 1er du 
Nord. 

A ce propos, nous dottnoiis ci-dessous, la 
copie de fa lettre recommandée que M* Escolfier 
avocat, défenseur de Fauquenois. vient d'adres
ser ù M. Kerambrun, luge d'instruclion 4 
Amiens : 

« Monsieur le Juge, 
. J'ai examiné l'éventualité de la reconstitu

tion nocturne du drame, à laquelle vous vous 
proposez de procéder prochainement. 

> Je ne VAIS naturellement aucun inconvé
nient A cette mesure, surtout si elle est de nature 
à fnciliter la manifestation de la vérité dans 
celte affaire : néanmoins, avppt qu'il y soit 
procédé, je tiens à faire toutes réserves sur les 
conditions de cette reconstitution qui ne peut 
évidemment donner des ' résultais utiles que si 
elle s'eflectue sur les lieux nifthies du drame, i 
a l'heure du drame et dans des conditions 
d'éclairage absolument ideniious a celles qui 
se rencontraient dans la nuit du 30 avril au 
f mal dernier. » • K. L. 

Un nouvel attentat 
contre un garde 

de Fresnes-sur-Escaut 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Un individu qu'on recherche 
activement tira à deux reprises 
des coups de revolver sur la 

demeure d'un agent 
O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

Il y a quelques Jours, nous relations la ten
tative de meurtre commise a Fresnes par la 
nommé Crétin sur le garde champêtre Colin. 

Une second* affaire s'est produite dans le 
village, mardi soir. 

Vers 18 h. 30 les gardes champêtres étaient 
Informés que' le sieur Vandermouten. dit 
< Binbin • venait de tirer des coups de revol. 
ver sur la place du Trieu. 

Les gardes se mirent à la recherche de cet 
Individu et le rencontrèrent. Us le fouillèrent, 
mais ne trouvèrent sur lui ni revolver ni car
touche. 

Vandermouten ne fut donc pas Inquiété ; 
mais, vers 23 h. 30, la même scène recommen
çait sur la place, devant la demeure du garde 
Treleat ; aux détonations succédèrent ces 
paroles : t Treleat, Je t'aurai •. 

Le représentant de la force publique se mit 
à la recherche de Vandermouten. mais grâce 
à l'obscurité, il ne put être découvert. 

M. Maximin, commissaire de police de 
Condé aidé des gardes de Fresnes, recherche 
ce dangereux individu. 

M. Albert SARRAUT 
ancien ministre 

est malade 
o-o-o-o-o-o-o-o o-o-o-o-o-o 

M. Albert Sarraut. sénateur de l'Aude, a 
du être ramené A Paris de Suisse ou II villé
giaturait dans une station d'hiver pour être 

AURONS-NOUeS 
D A N S LE NORD 

U N E GRÈVE 
DU SPECTACLE? 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o ' 

De* réunions corporatives 
en décideront prochainement 

. . . i » 
O-O-0-O-O-O-O-O-O-<H>-O-O-O 

Parmi les récents dégrèvements fiscaux 
votés par le Parlement, aucune place n'a été 
faite a des allégements aux taxes qui pesant 
sur l'industrie du spectacle en France. 

Aussitôt la mauvaise nouvelle connue, les 
directeur de spectacles de Paris se réunirent 
en assemblée extraordinaire, sous la prési
dence de M. Mauret-Lafaye, président de la 
Fédération du Spectacle de France, et Ils 
adoptèrent l'ordre du Jour suivant: 

• Etant donné la nécessité absolue pour le 
spectacle en France de ne plus être soumis a) 
une fiscalité abusive et de vivre au contraire 
sous le régime de l'égalité devant l'impôt, 
l'assemblée générale a décidé à l'unanimité 
d'appliquer certaines mesures prévues a, de 
précédentes réunions. 

• L'assemblée générale a donné pleins pou
voirs au président et au comité directeur de 
l'association pour choisir le moment où ce* 
décisions seront rendues publiques et décider 
de la façon dont elles seront exécutées >. 

M. Max Maurey a, d'ailleurs, commenté en 
termes précis les décisions que renferme 
cet ordre du Jour. 

Il ne s'agit de rien de moins que d'une fer. 
meture de toutes les salles de spectacle, les 
directeurs s'éfant tous engagés à répondre au 
premier appel de l'Association. 

Ce que dit le Président de la 
Section Lilloise de la Fédération 

du spectacle 
Il nous a paru Intéressant de connaître 

quelles pourraient être les répercussions dans 
notre région et nous sommes allés demander 
l'avis de M. Durand, président de la section 
lilloi«e d» la Fédération du Spectacle sur 
l'éventualité d'une grève du spectacle dans 
notre région. 

M. Durand nous a répondu que pour le mo
ment aucune mesure n'était envisagée mais 
Iu'une réunion extraordinaire des président* 

e sections était prévue pour le 21 courant & 
Paris. 

« Auparavant, nous dit-il, et à l'instigation 
de M. Maurot-Lafagr, je vais convoquer Inces
samment mes collègues afin de prendre de» 
directives pour cette réunion de Paris. Jus
que là, aucune précision ne peut être don
née >. 

Attendons donc la décision des directeurs e | 
sotihartons que le conflit s'apaise a la satis
faction des intéressés et du pobtic. 

- A. B. 

Le drame de Féron 
La victime dont l'état 

o-o-o-o-o-o-o M. Albert SARRAUT o o-o-o-o-oo 
1 

transporté à l'Hôpital Pasteur. L'ancien Mi
nistre de l'Intérieur est atteint de scarlatine. 

L'état du malade est aussi satisfaisant 
que possible. Cependant M. Albert Sarraut 
a besoin de repos et les visites ne seront pas 
autorisées étant donné surtout le caractère 
contagieux de la maladie. 

Le complot antifasciste 
de Paris 

Une perquisition à Mons 
( 0 1 N O T R E R É D A C T I O N OCLQC) 

Sur délégation du Juge d'instruction a* 
Bruxelles chargé de l'affaire de l'Italien Ber-
nleri. que l'on sait être en relations avec les 
tipTs~J©urnalistes italiens arrêtés a Paris 11 
y^a quelques Jours, le Parquet a fait procé
der & une perquisition, a Mons, dans les 
bureaux de la Fédération socialiste boralne. 
Le commissaire a Interrogé M. Plumât, le 
secrétaire de la FédôraUon. 

Au cours de la perquisition, on a découvert 
de nombreux documents anti-fascistes italiens 
qui, croit-on, devaient être expédiés en Italie. 

UN KRACH A CHARLEROl 
( D * N O T R I R É D A C T I O N BEi .0 .1 ) 

L'agent de change Dal, de Charlerol. a 
déposé son bilan. Le passif est de ,19 millions. 
H est couvert par un actif d'environ une 
douzaine de millions. 

LES FUNERAILLES D'UN VETERAN DE LA HER 

Le célebr* voilier américain • Abner Cobarn • «a t*a au large de Blcbmaod B*acb. U a eu 
brûlé volontairement pour qu'on pulue en retirer le métal. (W.W. PU.). 

Une femme jalouse 
a tué son mari 

à Paris 
A la suite d'une querella causée par la 

jalousie, Mme Berthe Verduyer a tue, hier 
matin, son mari. M. Verduyer, 51 ans, origi
naire de Louvain. 

Au mois de juin l'JW, M. Auguste Verduyer, 
exerçam la profession de chauffeur d'auto
mobile, épousait une Parisienne, Mlle Geor-
fiette Lepagnes. actuellement Agée de 48 ans. 

Ce n'est que dernièrement que le chauffeur, 
qui vivait avec sa femme et sa fille dans 
deux appartements sur le même palier, au 
sixième étage du N« 39 de la rue Ordener, 
à Paris, fit une fugue de plusieurs semaines. 
Quand il revint au domicile conjugal, ra 
femme lui pardonna, mais, depuis cette épo
que, de violentes querelles éclataient souvent 
entre les deux époux, si bien que le chauffeur 
manifesta plusieurs fois l'intention de rompre 
la vie commune. 

Une nouvelle discussion éclata dans !e 
ménage hier matin, vers neuf heures ; comme 
M. Auguste Verduyer faisait le geste de se 
diriger vers la porte de l'appartement, sa 
femme s'arma d'un revolver et tira par trois 
fois sur lui. Atteint dans le dos, le chauffeur 
eut encore la force d ouvrir 'a porte de rap-
partement et d'essayer de gagner le logement 
qu'habitait sa fille, mais 11 n'y put parvenir ; 
il tomba inanimé sur le palier. 

Un médecin fut appelé ; il ne put que cons
tater le décès de M. Verduyer. 

Le commissaire de police du quartier -1e 
Clignancourt, prévenu de ce drame rapide, 
se rendit Immédiatement sur les lieux, où 11 
procéda à diverses constatations, après 'es
quilles il mit Mme Verduyer en état d'arres
tation. . 
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D l N O T R E C O R R E S P O N D A N T P A R T I C U L I E R 

A la suite d'une commission rogatolre 
adressée par M. Darondel, Juge d'instruction 
à Avesnes, à son collègue du Tribunal de 
Saiht-rjuentin, M. Couteaux, Juge d'instruc
tion, s'est rendu a la clinique du docteur 
Méresse. à la Capelle, pour y recevoir les 
déclarations d'Elvina Georges, l'amie d'Al
phonse Malézieux. La victime du drame que 
nous avons relaté, a dit dans quelles condi
tions elle s'était mise en ménage il y a en
viron 15 mois avec Malézieux. Ce dernier 
s'adonnait à la boisson et la brutalisait et. 
Il y a 5 ou 6 semaines elle se décida & le 

| quitter ; à ce moment elle profita de son 
absence pour faire charger le mobilier et le 
faire transporter chez ses parents a Féron. 

Elle présenta alors un reçu de Malézieux et 
nia avoir emporté de l'argent. L'homme con
çut un grand dépit de ces agissements et 
écrivit à son ancienne compagne plusieurs 
lettres de menaces. Huit jours avant le 
drame la femme Elvina Georges s'était ren
due à Mauregny et avait appris que son ami 
avait acheté un revolver a Laon pour 150 fr. 
et qu'il avait proféré de nouveau des me
naces à son égard ; elle était Inquiète mais 
n'en avait pas fait part A ses parents. 

Quant au médecin légiste qui examina la 
victime, il déclare que l'extraction de la bail» 
qui l'a atteinte n'est pas possible actuellement 
cette opération pouvant être dangereuse par 
ses complications ; Cependant Elvina Geor-

f es n'a pas de fièvre, ce qui indique que son 
tat est satisfaisant. 
S'il ne survient pas de complications, l'in

capacité de travail ne sera pas supérieure à 
20 Jours et l'inculpé ne serait passible, dans 
ce cas, que du Tribunal correctionnel. 

Les travaux de sauvetage 
du croiseur « Edgar Quinet » 

Le temps étant suffisamment calme, les tra
vaux de sauvetAge de 1' « Edgard-Quinet > pro
gressent rapidement. Le vaisseau-école a 
maintenant pris a son bord tous les moyens 
possibles de secours et grâce k des pompes 
puissantes. II est allégé rapidement. On a 
même réussi a le faire tourner, ce qui prouve 
qu'il n'est pas accroché aux roches. On a re
connu alors que le croiseur ne portait pas une 
longue déchirure de 15 mètres comme on 
l'avait d'abord cru. mais une série de déchi
rures plus petites et par conséquent plus faci. 
les A aveugler. On se montre toujours opti
miste dans les milieux maritimes autorisés. 

Congédiement 
de 100.000 employés des tabacs 

en Allemagne 
Une dépêche de Leipzig annonce que les 

1.600 maisons affiliées a la fédération alle
mande des marchands de tabac en gros ont 
donné congé à leur personnel. Cent mille 
employés sont frappes par cette mesure qui, 
selon le syndicat des employés de commerce 
de Leipzig, n'aurait qu'un caractère préven
tif, la fédération craignant que ses membres 
ne soient plus en état d'occuper tout leur 
personnel après l'a^igwywtrtftrip de. I'imj30t 

eu. la Mwo-

U n immense incendie 
dans un atelier de paraffine 

On mande de Moravska-Osvrava qu'un in
cendie a éclaté dans un atelier de paraffina 
d'une fabrique d'huiles minérales. Le feu a 
gagné 5 bâtiments. Un ouvrier a disparu ; 
deux sont grièvement blessés. 

La paraffine répandue forme un lac de feu. 
On espère sauver la raffinerie de pétrole et 
la gare qui se trouvent à proximité. 
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